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Somalie: Des plus en plus en de 
migrants clandestins somaliens meurent 
en mer 
 
UN Integrated Regional Information Networks   
19 Février 2007 
Publié sur le web le 20 Février 2007 
www.allafrica.com 

Sanaa 

Le nombre de migrants clandestins somaliens ayant 
péri noyés au large des côtes yéménites, le 12 
février, est désormais de 107, ont annoncé 
dimanche des représentants de la communauté 
somalienne à Sanaa, la capitale du Yémen. 

« Le nombre noyés est passé de 30 à 107 [car 
d'autres corps ont été retrouvés]. La plupart d'entre 
eux étaient des ressortissants somaliens dont près 
de 20 pour cent venaient d'Ethiopie », a déclaré 
Sadat Mohammed, le responsable de l'accueil des 
réfugiés au sein de la communauté somalienne de 
Sanaa. Et se bilan pourrait s'alourdir car d'autres 
personnes sont toujours portées disparues, a-t-il 
ajouté. 

Les réfugiés ont des droits: Questions-
réponses. 
Qu’est-ce qu’un réfugié? 
 
À ce jour, plus de 140 gouvernements ont signé la 
Convention des Nations unies relative au statut des 
réfugiés (1951). Cette Convention comprend une 
définition du terme « réfugié » qui a été acceptée à 
l’échelle internationale. Un réfugié est une 
personne qui se trouve hors de son pays d’origine 
et qui risque réellement d’être victime de graves 
atteintes à ses droits fondamentaux à cause de ce 
qu’elle est ou de ce qu’elle croit. Cette personne 
ne peut pas ou ne veut pas retourner dans son pays 
parce que son gouvernement ne peut pas ou ne 
veut pas assurer sa protection.  
 
En raison des persécutions qu’il risque de subir, un 
réfugié a le droit d’être protégé contre un retour 
forcé dans son pays d’origine. Amnesty 
International s’oppose par ailleurs au retour forcé 
de toute personne, même si elle n’est pas réfugiée, 
dans un pays où il y a un risque non négligeable  
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Au Pakistan, un haut 
responsable de 
l'UNHCR explique les 
différentes 
alternatives suite à la 
fermeture d'un camp.  
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Qu’elle soit victime de torture, d’exécution ou de 
« disparition ». De la même manière, Amnesty 
International s’oppose également au retour d’une 
personne dans un pays où elle risquerait la peine 
de mort. 
 
Quels sont ses droits? 
 
Comme chacun d’entre nous, le réfugié a des 
droits fondamentaux. Il a de plus des droits en 
tant que réfugié. Tout réfugié doit :  

·  être protégé contre la discrimination ;  

·  pouvoir pratiquer sa religion ;  

·  pouvoir posséder des papiers d’identité et des 
documents de voyage ;  

·  bénéficier de droits relatifs à l’exercice d’une 
activité professionnelle ;  

·  avoir accès à un logement, à l’enseignement et à 
des aides spécifiques ;  

·  être protégé contre les sanctions relatives à 
l’immigration clandestine ;  

·  pouvoir circuler librement. 

Les réfugiés doivent bénéficier d’une solution durable à leur 
situation. Ce peut être l’intégration dans le pays d’asile, la 
réinstallation dans un autre pays ou le rapatriement 
volontaire dans leur pays d’origine. Le retour volontaire doit 
s’effectuer dans le respect de la sécurité et de la dignité des 
réfugiés, et dans le respect total de leurs droits humains.  
L’histoire a en effet montré que, dans les pays où règne 
l’instabilité, les personnes concernées sont souvent 
contraintes de quitter à nouveau leur domicile.  
 
Qu’est-ce qu’un demandeur d’asile ?  
 
Un demandeur d’asile est un individu qui recherche la 
protection en tant que réfugié, même s’il n’a pas été 
formellement reconnu comme tel. Ce terme désigne 
d’ordinaire une personne qui attend encore que les autorités 
se prononcent sur son statut de réfugié. L’absence de 
reconnaissance officielle ne diminue pas ses droits à la 
protection en vertu du droit international relatif aux réfugiés.  
 
Pour que les réfugiés puissent exercer leurs droits, Amnesty 
International s’efforce de veiller à ce que les demandeurs 
d’asile :  

·  ne se voient pas refuser l’accès à un pays où ils 
entendent demander l’asile ;  

·  puissent bénéficier de procédures équitables en 
vue de déterminer s’ils sont ou non des réfugiés ;  

·  ne soient pas maintenus en détention (à moins 
qu’ils n’aient été inculpés d’une infraction prévue 
par la loi) ;  

 
·  puissent contacter leurs proches, des amis, des 

avocats, des interprètes et des organisations 
susceptibles de les aider – comme le bureau du 
Haut Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés (HCR) ;  

·  puissent bénéficier des droits économiques, 
sociaux et culturels fondamentaux, par exemple le 
droit au travail, à l’éducation et à l’aide sociale. 

Les demandeurs d’asile ont-ils des droits?  
 
Oui. La Déclaration universelle des droits de l’homme 
énonce les droits fondamentaux de tous les êtres humains. 
Son article 14-1 affirme : « Devant la persécution, toute 
personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de 
l’asile en d’autres pays. » 
 
Les demandeurs d’asile sont parfois aussi des réfugiés ; ils 
doivent par conséquent jouir des mêmes droits qu’eux – à 
moins qu’il n’ait été démontré qu’ils ne sont pas des réfugiés. 
Les demandeurs d’asile ont par conséquent des droits aux 
termes de la Convention relative au statut des réfugiés. 
 
Amnesty International ne s’oppose pas au retour des 
demandeurs d’asile dont la demande a été rejetée, s’ils ont 
pu bénéficier d’une procédure équitable et satisfaisante, et si 
leur retour peut s’effectuer dans la sécurité, la dignité et le 
respect total de leurs droits humains. 
 
Qu’est-ce qu’un migrant?  
 
Un migrant est simplement une personne qui se déplace 
d’un lieu vers un autre. Il peut être contraint de quitter ce lieu 
parce qu’il a peur, souffre de la faim ou recherche sécurité et 
tranquillité pour sa famille. Il se déplace parfois de son plein 
gré. Mais il peut aussi être parti pour tout un ensemble de 
raisons.  
 
Les migrants ont-ils des droits?  
 
Oui. En tant qu’êtres humains, les migrants jouissent de 
droits humains tels que le droit à la vie, à la liberté, celui 
d’être protégé contre la détention arbitraire et la torture, et le 
droit à un niveau de vie décent. Il existe des normes 
juridiques internationales spécifiques aux droits des 
travailleurs migrants, comme les conventions de 
l’Organisation internationale du travail (OIT). Amnesty 
International se félicite de l’entrée en vigueur, le 1er juillet 
2003, de la Convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de 
leur famille. Il s’agit là d’une reconnaissance importante du 
fait que les droits des migrants doivent eux aussi être 
respectés et protégés. 
 
Qu’est-ce qu’une personne déplacée à l’intérieur de  son 
propre pays ?  
 
Une personne déplacée à l’intérieur de son propre pays est 
une personne qui a dû fuir une région d’un pays pour se 
rendre dans une autre. La différence essentielle entre une 
personne déplacée et un réfugié est qu’un réfugié a franchi 
une frontière internationale. Comme les réfugiés, les 
personnes déplacées partent à cause de problèmes tels que 
la guerre, l’épuration ethnique, la persécution religieuse ou la 
famine. Il arrive parfois que les personnes déplacées 
demandent le statut de réfugié dans un autre pays parce 
qu’elles n’étaient pas en sécurité dans le leur.  
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Les personnes déplacées à l’intérieur de leur propr e 
pays ont-elles des droits?  
 
 Secrétariat international ainsi que les bureaux d’Amnesty 
International auprès des Nations unies à Genève et New 
York et auprès de l’Union européenne à Bruxelles œuvrent 
au renforcement général de la protection internationale. Cela 
consiste notamment à demander aux États de jouer leur rôle 
dans le domaine de la protection des réfugiés.  
 
Amnesty International ne représente pas des demandeurs 
d’asile ou des réfugiés individuels, mais mène parfois des 
actions en faveur de certains cas individuels. Par contre, si 
Amnesty International ne soutient pas de manière active telle 
ou telle personne, cela ne signifie pas nécessairement que 
l’organisation pense que cette personne n’a pas droit au 
statut de réfugié. Les demandeurs d’asile eux-mêmes, leurs 
avocats et les personnes chargées de prendre les décisions 
ont souvent recours aux informations et analyses tirées des 
rapports d’Amnesty International lors des procédures de 

 

Oui, en tant qu’êtres humains, les personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays ont des droits fondamentaux. 
L’un des problèmes que rencontrent les personnes 
déplacées est que leur gouvernement ne peut pas ou ne 
veut pas protéger leurs droits fondamentaux – bien qu’il ait 
en théorie l’obligation de le faire. Pour faire bien comprendre 
que les personnes déplacées ont des droits, et pour rappeler 
aux gouvernements leur obligation de protéger les 
personnes déplacées, les Nations unies ont élaboré les 
Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à 
l’intérieur de leur propre pays. Même s’ils n’ont pas la force 
obligatoire d’un traité, ces Principes s’inspirent du droit relatif 
aux droits humains, du droit humanitaire (droit de la guerre) 
et du droit relatif aux réfugiés.  
 
Faits et chiffres  
 
On estime qu’il y a actuellement 175 millions de migrants 
dans le monde, soit environ 2,8 p. cent de la population 
mondiale (évaluée à 6,3 milliards d’habitants). Le nombre 
des réfugiés dans le monde atteindrait 10,6 millions, soit 
environ à 0,17 p. cent de la population mondiale. Et celui des 
personnes déplacées est estimé à environ 25,8 millions, soit 
0,4 p. cent de la population de la planète. 
 
La majorité des réfugiés et des personnes déplacées se 
trouvent en Asie et en Afrique, continents qui totalisent à eux 
deux 9,2 millions de réfugiés et 18,1 millions de personnes 
déplacées. 
 
Que fait Amnesty International pour protéger les dr oits 
des réfugiés, des demandeurs d’asile, des migrants et 
des personnes déplacées à l’intérieur de leur propr e 
pays ?  
 
Amnesty International mène des recherches et milite pour la 
protection et la promotion des droits humains des réfugiés, 
demandeurs d’asile, migrants et personnes déplacées. Nous 
nous attachons à défendre les droits fondamentaux de ces 
personnes ainsi qu’à améliorer et maintenir les conditions qui 
sont faites à ceux qui ont droit à cette protection.  
 
Nous le faisons en dénonçant les atteintes aux droits 
humains et les manquements à la protection, en 
recommandant des changements d’ordre politique et 
juridique et parfois en menant des actions en faveur de cas 
ou de problèmes individuels. 
 
Amnesty International dispose d’un réseau mondial de 
coordonnateurs de l’activité en matière de réfugiés. Présents 
dans plus de 50 pays, ils mènent des actions en faveur de 
certains cas et problèmes individuels, font pression sur leur 
propre gouvernement pour modifier les lois et les politiques 
et coopèrent en outre avec d’autres organisations non 
gouvernementales à promouvoir la protection des droits des 
demandeurs d’asile, réfugiés, migrants et personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays.  
 
Les membres du Secrétariat international à Londres et à 
Genève s’efforcent d’influer sur la politique internationale et 
l’adoption de normes internationales ; ils recommandent 
aussi la mise en application effective de ces normes, 
politiques et principes directeurs à l’échelon international afin 
que soient respectés les droits humains des demandeurs 
d’asile, réfugiés, migrants et personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays. 
Les coordonnateurs de l’activité en matière de réfugiés, le 

 

Sorbonne, le 6 mars 2007 (entrée libre)  : 

Afrique-Europe,  
circulations et répressions  

 
Rencontre TERRA autour de 

trois livres phares  

Livres : 

O. Jobard, F. Saugues, KINGSLEY - Carnet de route d’un 

immigrant clandestin , Paris : Marval, juin 2006, 160 p.   

Sur le livre : http://www.evene.fr/livres/livre/olivier-jobard-et-

florence-sauges-kingsley-21299.php 

 J. Lépine raconte le récit de Jean-Paul Dzokou-Newo, Une 

marche en liberté - Emigration subsaharienne , Paris : 

Maisonneuve & Larose, novembre 2006, 123 p. 

Sur le livre : http://terra.rezo.net/article451.html 

 Migreurop, Guerre aux migrants - Le livre noir de Ceuta 

& Melilla , Paris :  à paraître chez Syllepse en mai 2007 

Sur le livre :  http://www.migreurop.org/rubrique177.html 

Rencontre avec : 

 Olivier Jobard, Kingsley, Joseph Lépine, Sara Prist i, Florence 

Saugues, Emmanuel Blanchard, Jérôme Valluy . 

mardi 6 mars 2007 18 h - 21 h  

Univ. Paris 1, Salle n°1, 12 pl. du Panthéon, Paris  
5e - Entrée libre 
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Deux secrétaires d'Etat issus de 
l'immigration entrent au 
gouvernement néerlandais.   
������88��	������8**2��* *1  
AMSTERDAM (AP) 

 - Le gouvernement néerlandais s'ouvre aux personnalités 

issues de l'immigration. Deux nouveaux secrétaires d'Etat 
vont prêter serment jeudi aux Pays-Bas. Ahmed Aboutaleb 
est le fils des Marocains, Nebahat Albayrak est née en 
Turquie. 
Conseiller municipal, le premier sera secrétaire d'Etat aux 
affaires sociales. A 45 ans, il est surtout connu pour sa 
farouche opposition aux extrémistes. Il avait appelé à la 
tolérance mutuelle après le meurtre du cinéaste Theo Van 
Gogh par un islamiste en novembre 2004. La seconde, 
parlementaire âgée de 38 ans, occupera le secrétariat d'Etat 
à la Justice. 
Pour la première fois de leur histoire, les Pays-Bas vont ainsi 
se doter de ministres musulmans. Ahmed Aboutaleb et 
Nebahat Albayrak vont partie de ces immigrants bien 
intégrés, qui s'appellent les "Nouveaux Néerlandais". 
Beaucoup d'entre eux ont grimpé en politique ou dans les 
affaires à un moment de crise ethnique et de doute sur la 
capacité de la nation à absorber sa minorité musulmane. 
Dans le même temps, leur rareté au sommet de la hiérarchie 
démontre la difficulté de pénétrer l'élite. Environ un million 
des 16 millions de citoyens néerlandais sont issus de 
familles musulmanes. Sans aller jusqu'aux exemples 
d'Ahmed Aboutaleb et Nebahat Albayrak, beaucoup de 
Néerlandais issus de l'immigration sont parvenus à tirer leur 
épingle du jeu, à des niveaux moindres, en politique et dans 
les affaires. 
"Ceci est la nouvelle Europe, et les Pays-Bas montrent 
l'exemple", estime Sadik Harchaoui, un Marocain qui dirige 
l'Institut national du développement multiculturel à Utrecht. 
"C'est le moment pour les citoyens néerlandais issus de 
l'immigration de prendre ce type d'emploi, pas seulement au 
sein du gouvernement, mais dans les affaires", note-t-il. 
"Dans 15 à 20 ans, ce sera une chose normale". 
Lors des élections municipales de l'an dernier, le nombre de 
conseillers municipaux originaires de la Turquie ou du Maroc 
a progressé de 62%, passant de 139 à 223. Au Parlement, 
leur nombre a grimpé de cinq à sept, sur 150 sièges. 
Aboutaleb et Albayrak sont tous deux membres du Parti 
travailliste. La jeune femme, âgée de 38 ans, est originaire 
de Turquie. Elle est arrivée aux Pays-Bas avec ses six frères 

et soeurs alors qu'elle avait 18 mois. Ses parents étaient 
arrivés trois ans plus tôt pour travailler, avec l'intention 
de retourner au pays quand leurs enfants auraient 
reçu une éducation. Ils sont restés. 
Elle a rejoint le parti alors qu'elle était étudiante, a 
obtenu un diplôme en droit international, avant d'être 
élue au Parlement en 1998. Lors des élections de 
novembre dernier, elle était numéro deux sur la liste 
des candidats, derrière le chef du mouvement, Wouter 

Bos. 
Ahmed Aboutaleb a quitté son pays à 15 ans avec sa mère et 
ses frères pour rejoindre leur père, venu aux Pays-Bas 
quelques années plus tôt. Il a étudié les télécommunications 
et a travaillé pour la télévision. "J'ai laissé derrière moi une 
petite maison sans électricité ni eau courante, une vache, un 
âne et quelques pierres", confie-t-il au sujet de son ancienne 
demeure. 
Après la mort de Theo Van Gogh, il avait prononcé un 
discours dans une mosquée d'Amsterdam, appelant à la 
tolérance mutuelle et insistant sur la nécessité d'accepter les 
valeurs de la société néerlandaise. "Quiconque ne partage 
pas ces valeurs devrait en tirer les conclusions et partir", 
avait-il lancé. Lui-même menacé de mort, il fait désormais 
l'objet d'une protection policière permanente. 
Pressenti pour un ministère, Ahmed Aboutaleb a fait les frais 
de négociations au sein de la coalition. Le Parti chrétien-
démocrate a obtenu le ministère des Affaires sociales qu'il 
convoitait. AP 
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Info qui vient de me parvenir tout à l'heure 

et à lire bien entendu dans le journal 
Marocain Arabophone " ALMASSAE" daté 

d'aujourd'hui 22 Février 2007. 
A tous les Migrants Subsahariens vivant au 

Maroc mais aussi à tous les militants 
défenseurs des droits de l'homme...  
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Somalie: Des plus en plus en de 
migrants clandestins somaliens 
meurent en mer 

Selon M. Mohammed, les gardes côtes yéménites 
sont responsables de la récente augmentation du 
nombre de morts enregistrée parmi les migrants 
clandestins qui tentent la périlleuse traversée du 
golfe d'Aden. 

« Ce problème [la mort des migrants] se pose 
depuis que les gardes côtes yéménites n'hésitent 
pas à ouvrir le feu sur les embarcations des 
passeurs. C'est l'information qui circule dans le 
milieu des passeurs qui ont alors choisi 
d'emprunter de nouvelles routes maritimes », a-t-
il précisé. 

En effet, le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR) a récemment confirmé 
que les passeurs suivaient de nouveaux 
itinéraires, plus dangereux, pour échapper aux 
nombreuses patrouilles de sécurité qui ont lieu le 
long des côtes du Yémen. 

A l'approche des côtes yéménites, les passeurs 
obligent souvent les passagers clandestins à 
quitter les embarcations et à nager jusqu'au 
rivage, ce qui permet aux trafiquants de ne pas 
se faire arrêter ou se tirer dessus par les gardes 
côtes, ont expliqué des responsables de la 
communauté somalienne. 

A en croire M. Mohammed, près de 1700 
migrants somaliens ont débarqué au Yémen au 
cours du mois de janvier 2007, à Aden, 
Hadramout et Bir Ali, en particulier. 

« Au cours du mois de février, le nombre de 
migrants somaliens pourrait atteindre 3 000 », 
selon M. Mohammed, qui prévient que les 
conditions pour ces migrants vont se durcir. 

« Lorsque les passeurs abandonnent les migrants 
clandestins sur les côtes yéménites, certains 
meurent de soif ou de faim car personne ne peut 
leur venir en aide ou les accueillir », a-t-il ajouté. 

Recrudescence du trafic de passagers 
clandestins 

En effet, depuis quelques semaines, on assiste à 
une hausse du trafic de passagers clandestins 
dans le golfe d'Aden. Le 12 février, le HCR a 
révélé qu'au moins 30 migrants clandestins 
somaliens sont morts noyés le même jour lorsque 

leur embarcation a coulé au large des côtes 
yéménites. 

« En moins d'un mois, nous avons vu arriver un 
nombre impressionnant de clandestins somaliens 
; quelque 1 600 clandestins ont débarqué au 
Yémen à bord d'une vingtaine d'embarcations » a 
déclaré le porte-parole du HCR, Ron Redmond, 
lors d'un point de presse organisé la semaine 
dernière à Genève. 

« Lorsque les passeurs abandonnent les migrants 
clandestins sur les côtes yéménites, certains 
meurent de soif ou de faim car personne ne peut 
leur venir en aide ou les accueillir ». 

Selon M. Redmond, les passeurs ont changé de 
stratégie et débarquent leurs passagers sur 
différents sites de la côte yéménite. Il est donc 
plus difficile pour les gardes côtes d'arraisonner 
les embarcations de clandestins et pour le HCR 
et ses partenaires d'enregistrer ces derniers et de 
leur venir en aide. Malgré la hausse du coût de la 
traversée, qui est passé de 40 à 100 dollars 
américains par passager, des centaines de 
Somaliens désespérés continuent de prendre des 
risques. 

Le HCR a fait état de plusieurs cas de migrants 
clandestins qui auraient été battus à mort, puis 
jetés par-dessus bord par leurs passeurs, parce 
qu'ils leur auraient demandé de l'eau à boire. 

Selon l'agence onusienne, les migrants somaliens 
affirment avoir fui leurs domiciles pendant et 
après les combats qui ont opposé les forces 
gouvernementales aux milices islamiques. Aux 
points de contrôle en Somalie, ces migrants 
disent avoir essuyé des tirs de miliciens qui les 
ont également dépouillés de leur argent et de 
leurs biens. 

En 2006, le HCR a rapporté que quelque 27 000 
personnes ont réussi la périlleuse traversée du 
golfe d'Aden, alors que 330 sont morts et 300 
autres sont toujours portés disparus. 

Tous les Somaliens qui arrivent au Yémen 
obtiennent systématiquement le statut de réfugié, 
car beaucoup d'entre eux fuient les violents 
combats dans leur pays. Toutefois, tous ces 
migrants ne demandent pas à bénéficier de ce 
statut. Le Yémen abrite actuellement plus de 88 
000 réfugiés, dont 84 000 sont des ressortissants 
somaliens. 

www.allafrica.com  

 

Somalie: Des plus en plus en de migrants clandestins somaliens meurent en mer  suite de la Page 1 
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Offensive contre l'immigration 
clandestine aux Etats-Unis 
AP | 21.02.2007 | 16:54 
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Maroc: Bagarre à la plage de Tarfaya 
Libération  (Casablanca) 
22 Février 2007 
Publié sur le Web le 22 Février 2007 

Ahmadou El-Katab 

La plage de Tarfaya était le théâtre d'une 
bagarre qui a opposé 22 candidats à 
l'immigration clandestine à des pêcheurs. 
L'un des pêcheurs aurait vendu la barque 
utilisée pour leur pêche quotidienne, à des 
candidats à l'immigration clandestine, sans le 
consentement de ses collègues . 

Voulant récupérer la barque qu'ils auraient achetée, les 
immigrants se retrouvaient confrontés au refus des 
pêcheurs et de fil en aiguille, les échanges d'insultes puis 
de coups nécessitèrent l'intervention des éléments des 
forces auxiliaires. Suite à cette intervention, les clandestins 
prirent leurs jambes à leur cou et disparurent dans le 
désert. Les éléments procédèrent à l'arrestation de trois 
personnes dont celle qui avait vendu la barque et qui n'en 
était pas à sa première opération avec les clandestins. Il 
aurait vendu une barque qui lui avait été offerte, dans le 
cadre d'undon fait à plusieurs jeunes de la ville de Tarfaya. 

Les éléments des forces auxiliaires ont, ensuite, procédé à 
l'arraisonnement de la barque, à la saisie d'un moteur hors-
bord et d'un stock de deux cents litres d'essence qui 
devaient servir pour la traversée vers les Iles canaries. 

                                                     Libération  (Casablanca) 
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Les États-Unis s'attaquent à 
l'immigration clandestine 

http://www.info690.com/nouvelle-
etats_unis_attaquent_immigration_clandestine-80162-
12.html 

International | Mercredi 21 fév. 2007 | 11:12 
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Le R.S.F.Maroc " réfugié sans frontière 
" confirme cette information de Rafle. 

  
En effet, le lundi 19 janvier 2007 une autorité militaire 

marocaine, nous a fait part d'une éventuelle rafle dans le 

quartier populaire subsahariens de Rabat. 

 

 Mais d'après ce dernier l'information n'était pas encore 
officielle .c'est seulement ce matin 22 février 2007 que 

celui ci nous passe un coup de téléphone pour nous 

aviser que la rafle était bel et bien décidée et j5 .C Y 

M , serai parmi les quartiers cibler de Rabat. 

 
 Le R.S.F.Maroc "réfugié sans frontière" lance aussi 

l'alerte et demande à tout migrants, réfugiés et 

demandeurs d'asiles d'être sur ses gardes car cette fois 

ci la décision vient d'une autorité importante. 

 
 Nous lançons  aussi un appel au leader d'associations 

des migrants et réfugiés de bien vouloir sensibiliser la 

masse dans tous leurs secteurs. 

 

 Le R.S.F.Maroc " réfugié sans frontière" condamne avec 
la dernière énergie ces actes déjà perpétrés par le 

gouvernement marocain. 

 

Un gouvernement qui est loin de comprendre certains 

principes élémentaires de droits humains " humain 
migrant noir, très noir alors " que nous sommes. 

 Il est bien vrai que le Maroc a marqué des avancés 

considérable en matière de droits humains " du moins 

pour les marocains arabe, blanc de couleur soit disant "; 

Mais le problème est de savoir si le droit d'asile au Maroc 
connaîtra le même destin..... 

Et surtout qu'en majorité, les demandeurs d'asiles au 

Maroc sont des" noirs alors très noirs». 

 Même s'il y aura rafle sans distinction, peut être 

que dans le lots on retrouvera les  multiples sans papiers 
et demandeurs d'asiles, libanais, irakiens, algériens et 

tunisiens qui naviguent régulièrement ces jours - ci au 

bureau du H C R. 

  

VIGILANCE S V P  

TENONS BON LA VICTOIRE EST NOTRE. 
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Théâtre : Le mouton et la baleine ou 
le drame de l’immigration 
clandestine                                                
Publié : 22 février 2007                            
http://www.bladi.net/11372-theatre-le-mouton-et-la- baleine-
ou-le-drame-de-l.html  

Le mouton et la baleine est l’intitulé de la 
pièce de théâtre présentée par la 
compagnie "Faux Magnifico". 

Cette présentation, dont le texte est écrit par 
Ahmed Ghazali et mise en scène par Toni 
Cafiero, traite du drame de l’immigration 
clandestine et vient sensibiliser le public sur 
les causes diverses et les conséquences 
néfastes de ce fléau qui continue à faire la une 
des médias de tous bords. 

Dans le cadre d’une scénographie sous forme 
d’un cargo russe, l’équipage dirigé par un 
commandant de bord plus ou moins burlesque, 
l’ensemble est un groupe de comédiens- 
chorégraphes, vont durant les deux heures de 
la représentation transmettre des messages, 
soulever autant de problématiques et 
interpeller pour changer l’indifférence des 
hommes en émotion et réflexion. 

"Le mouton et la baleine" est un texte 
habilement écrit de manière tragi-comique. Un 
amalgame de jeux de mots, de lapsus et de 
clichés qui rendent parfaitement perceptible les 
préjugés identitaires sur la condition humaine 
et sociétale. En somme et selon les 
métaphores articulées, "Le mouton" serait 
donc ce pays sous développé, ce pays du Sud 
si informel face à un pays du Nord qui l’écrase 
de son poids. Il est telle cette baleine un 
animal si impressionnant mais indifférent à la 
fois. 

Le clandestin est devenu par la force des 
évènements répétitifs un cliché : Il est ce rébus 
dont on ne veut pas. Il est noir. Il est nègre 
même s’il est réellement blanc. Il est un 
cadavre jeté à la mer. Et, lorsqu’il devient un 
cadavre jeté dans les eaux d’une mer salie en 
raison de nombreux corps au fond de l’océan, 
la baleine après réflexion s’en détourne. Quant 
aux requins racistes, ils refusent de les 
engloutir et vont à la recherche d’une meilleure 
nourriture.                  
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Dans toutes les écoles de France se sont crées 

des comites de soutien  

aux familles en risque d'expulsion 

Chacun organise des manifestations et des 

actions individuelles on voit bien que cela ne 

change pas grand chose !alors essayons de 

montrer notre force ! Ne serait-il pas plus 

efficace et nécessaire, tout en gardant la 

Diversité des lieux de manifester tout le même 

jour a la même heure ? Le 12 mars, 

indépendance de l'île Maurice Le 14 mars, mort 

de Karl Marx Le 19 mars, anniversaire de la 

loi du 19 mars 1946, transformant les 

Anciennes colonies (Guadeloupe, Martinique, 

réunion,…) en départements Etc.… 

Cordialement 

Jean Soubiran 

Tel. 05 40 05 21 45 

Email  soubiran.jean@neuf.fr  

1092 migrants clandestins arrêtés 
en Libye. 
LIBYE - 22 février 2007  
– PANAPRESS  
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Congo-Kinshasa: Kasaï Occidental - 
Luebo et Luiza, les refoulés d'Angola 
« pris en charge » dans les paroisses 
catholiques. 
Le Potentiel  (Kinshasa) 
23 Février 2007 
Publié sur le web le 22 Février 2007 

Godard Mabokoy 
Kinshasa 

La province du Kasaï Occidental accueille de 
milliers des Congolais refoulés de l'Angola dans 
des conditions inhumaines. La Mission des Nations 
unies au Congo (Monuc) vient de conduire une 
mission humanitaire sur place en vue d'évaluer 
l'ampleur de ce drame et préparer une intervention 
d'urgence. Mais, en attendant, les diocèses de 
Luebo et de Luiza affectés par ce refoulement ne 
restent pas les bras croisés. 

La Caritas-Développement/Luebo et celle de Luiza 
se sont mobilisées, chacune avec des moyens du 
bord, pour atténuer tant soit peu la souffrance de 
ces Congolais refoulés, tout en plaidant pour une 
assistance d'envergure de la communauté 
humanitaire. 

La chargée des urgences à la Caritas-
Développement/Luiza, Mme Alice Kafuta, cité par 
le journal en ligne de radio Okapi, rapporte que son 
organisation rencontre les refoulés dans la brousse 
à la frontière congolo-angolaise. Et de poursuivre : 
« De là, nous les emmenons au village. Ils arrivent 
très fatigués, habillés en lambeau, manquant 
presque tout. » Avant d'ajouter que certaines 
femmes ont été violées et d'autres sont enceintes. 

Et que l'on enregistre des enfants non 
accompagnés. Tout le monde est conduit dans des 
paroisses d'abord, avant d'entamer des 
négociations avec des familles congolaises pour 
les héberger, renseignent Mme Alice Kafuta. 

Le même travail est abattu au diocèse de Luebo, 
apprend-on de caritasdev.cd. La Caritas 
encourage les expulsés et les aide tout de même à 
trouver des abris dans des églises et auprès des 
familles d'accueil. « Ces refoulés arrivent pieds 
nus, d'autres en culotte, et tous sans bagages », 
indique le rapport préliminaire de la Caritas/Luebo, 
daté du 05 février dernier. Toutes ces personnes 
sortent avec un billet de refoulement de l'Angola. 
Le même rapport fait remarquer qu' « il n'y a pas 
d'accueil organisé, donc pas de logement, pas de 
restauration, pas de transport pour aller ailleurs, 
pas de soins de santé. » 

TRAITEMENTS DEGRADANTS 

Selon les témoignages recueillis par cette structure 
de l'Eglise catholique, ces refoulements 
s'accompagnent de beaucoup de violences et se 
font dans des conditions inhumaines. « Les 
refoulés ont été battus ». Parmi eux, certains sont 
très affaiblis parce que gardés en prison plusieurs 
jours sans bonne restauration. D'autres arrivent 
avec des blessures et des fractures. Plus grave les 
cas des femmes violées. L'une d'elles qui a requis 
l'anonymat a déclaré avoir été violée par 12 
militaires angolais pendant une semaine. Une 
autre pendant trois jours. Interrogé le mardi 20 
février 2007 par le directeur de la Caritas/Luebo, 
l'abbé Léon Kalambayi, relève radiookapi.net, a 
indiqué que ces expulsions des Congolais d'Angola 
ont commencé le 1er janvier 2007 par la sortie de 
Kamako, village situé à 150 km de la ville de 
Tshikapa. Beaucoup de ces refoulés ne voulant 
pas se faire enregistrer, l'effectif actuel de 800 
personnes signalé à Kamako ne reflète pas la 
réalité. Il y en a ceux qui prétextent une poursuite 
éventuelle contre eux de la part des autorités 
congolaises, d'autres trouvent inutile cet 
enregistrement parce qu'on ne leur vient pas en 
aide. 
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Angola: Plus de huit mille étrangers 
illégaux expulsés de Lunda Norte. 
Angola Press Agency  (Luanda) 
22 Février 2007 
Publié sur le web le 22 Février 2007 
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